
Conseil d’administration du CIQ Cézanne-Torse du 23 septembre 

2024 

 

Le conseil d’administration a débuté  à l’Age d’Or à 18h15. Monsieur 
P Benoist, représentant un collectif d’habitants du RICM qui avait pris 
contact avec le CIQ en juin dernier, y a assisté en qualité 

d’observateur. 
 

I-Présentation du rapport sur le parc naturel urbain (PNU) 

 

Le principal sujet débattu par les administrateurs a été la présentation 

du rapport identifiant les points d’amélioration à apporter au PNU, 
depuis le parc Jourdan jusqu’au lycée Cézanne. Ce rapport est le fruit 
d’un travail commun aux trois CIQ traversés par le PNU, les CIQ 

Cuques-Saint Jérôme, Pont de Béraud et Cézanne-Vallée de la Torse. 

Il fait suite à trois visites organisées sur le site du PNU. Les 

déplacements doux traités dans ce rapport ont été considérés 

distinctement pour les piétons, les personnes à mobilité réduite (PMR) 

et les cyclistes.  

Le rapport complet contenant les propositions pour le PNU d’Aix en 
Provence,  est joint en annexe et sera déposé au cabinet du maire très 

prochainement pour susciter une réunion de travail avec les 

responsables municipaux. 

 

La discussion  a plus particulièrement porté sur l’amélioration de la 
liaison entre l’avenue de la Cible et l’avenue des Infirmeries, le 
passage souterrain sous le cours Gambetta et  la traversée du ruisseau 

du Baret avec un projet de passerelle distinct du projet étudié depuis 3 

ans par la mairie  et la pose dans l’immédiat de « pas japonais ». 

La réhabilitation du lavoir St Thomas dégradé et tagué a également été 

discutée, en suggérant de le rendre  accessible dans sa partie basse 

S’agissant de la bastide du Baret, le CA regrette que nombre des   

dispositions prévues dans l’acte de vente d’août 2018 qui devaient être 
mises en place dans un délai de 5 ans ne l’aient pas été et  rappelle la 
demande de préemption  formulée de longue date par le CIQ. 

  

 

 



 

2-Plaine Nature 

 

Les travaux avancent rapidement et tout semble devoir se terminer 

prochainement, sauf le hall d’accueil marquant l’entrée de la plaine. Il 

faudra surveiller que les plantations d’arbres et de buissons seront 
conformes aux promesses. Il y aura lieu de suivre également  la 

réalisation de la piste cyclable le long de l’avenue des Déportés. 
La qualité de l’architecture du centre de secours SDIS a été remarquée 
par les administrateurs. 

 

3-Autres points  

 

A-Fête  de la nature 

La fête de la nature, organisée par le Muséum, qui s’est tenue le 24 
mai, promenade de la Torse et au parc du Baret-Roc Fleuri a permis 

de mettre en lumière la biodiversité et le passé historique de ces lieux. 

La balade théâtralisée jouée par Chloé Mazzani ainsi que la 

présentation réalisée autour de la maitrise de l’eau par Y. Dutour, ont 
été très appréciés. 

 

B-Zone de détente de la piscine Yves Blanc 

Derrière la piscine, s’étend un terrain de 1500m2 environ, initialement 
dévolu à créer une zone de détente. Ce projet n’ayant pas été finalisé 
par la métropole, la ville qui a récupéré la gestion de la piscine, se 

pose la question du devenir de cet espace (cf article publié sur le site). 

Dossier à suivre  

 

C-Problème du  RICM 

La mise en sens unique du RICM a été évoquée, mesure qui, à 

première vue, permettrait de réduire la circulation automobile et 

d’améliorer la qualité de vie des riverains mais le plan de circulation 

promis par la mairie en 2022 ne nous a toujours pas été communiqué. 

Il est pourtant  indispensable pour prévoir l’impact de cette mesure sur 
l’ensemble du quartier.  
Pour le CA, l’amélioration de la circulation pour les piétons est une 

priorité. S’agissant de la circulation routière, les avis sont plus 
partagés. A long terme, une amélioration pourra être obtenue grâce à 

https://ciqcezannetorse.org/la-plaine-nature-sort-de-terre/
https://ciqcezannetorse.org/balades-au-fil-de-leau/
https://ciqcezannetorse.org/quen-est-il-de-lespace-detente-prevu-a-la-piscine-yves-blanc/


la mise en place d’une ligne de transports collectifs entre les Platanes 
et Malacrida. 

 

D-Travaux le long des écoles militaires 

Des travaux de réfection des trottoirs en vue d’une meilleure 
accessibilité  sont en cours sur l’avenue des Ecoles Militaires, 
générant des problèmes de circulation et de stationnement. Ces 

travaux  sont prévus jusqu’à fin octobre. Le maître d'œuvre est la 
métropole. Les arrêts de bus en haut de l'avenue Cassin seront 

déplacés avenue des Ecoles Militaires devant le pépiniériste Aillaud et 

en face, pour permettre un meilleur accès aux PMR. Les arrêts à 

l'angle du chemin du Marbre Noir et en face seront également refaits à 

neuf. 

 

                   Michel Braunstein            Hubert Capes  

                   Président                            Secrétaire  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes 

Propositions pour le PNU  

Feuille de présence 
 




